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LETTRE DAT?? ‘iü :c "1ILLET 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CIlA.‘>’ .’ i FFAIRES -*‘: I~‘TER:M DE LA MISSION PERMANHTE 
DE LA REPUE. .;?'Y ,K:.:,.. ;:';Z D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous tr&asmettrs :i-joint la traductioti anglaise du texte 
d'une note adressée au Comité international de la Croix-Rouge à Téhéran le 
30 juillet 1909. 

Je VQUB serais obligé de bien vouloir faire dirtrihuer le texte de la présente 
lettre GOIIIIRQ dowment du Coareil de micurité. 

(-1 Xaînnoud Sadat bWDARE3?ARf 

89-18611 7321M (FI / *.. 
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- ^ _^ Note verbale datée du 30 iuiiiet lr~y,..aàressée auÇomi& 

Le Ministère des affaires étrangères de la République i amique d'Iran 
présente ses compliments au bureau du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
à Téhéran et, se référant à la note de ce dernier datée du 11 juillet 1989, attire 
son attention sur ce qui suit : 

Près de 11 mois se sont regrettablement écoulés depuis la capture illégale de 
plus de 700 militaires de la République islamique d'Iran par le régime iraquien sur 
le territoire de la République islamique d'Iran après l'icstauration du 
cassez-le-feu. Cette action perpétrée par le régime iraquien est non seulement 
semblable à d’autres violations des principes du droit international perpétréea par 
l’Iraq au coura de la guerre imposée, mai8 est également l'une des plua graves 
violations du ceaaea-le-feu qu’ait commises ce régime. Depuis lors, la République 
islamique Q’fraa n’a cessé de rappeler aux autorités du CICR que la vie de cea 
personnes et des dizaines de milliers d’autres prisonniers iraniens, qui sont 
gardés dans des campa secrets par l’lraq depuis le début de la guerre, est en 
danger. 

A cet égard, lea autorités iraquiennes ont fait les déclarations 
contradictoires suivantsa aprba avoir illégalement capturé plus de 700 militaires 
iraniens t 

1. Le Minietre iraquien des affaires étranq&re@, au cours de la premiire 
série de négociations sur l’application de la risolution 598 (1987) du Cons00 de 
aécurité à Ga+&ve, a déclard que cea prisonniers seraient bientôt relêchha. 

2. Les autorité8 iraqufmnes, lors de 1s réunion d’avril 1989 avac le 
délégué général du CICR pour le Moyen-Orient ont déclaré qu’ellea avaient capturé 
350 militaires irax&ma après le début du ceaaea-le-feu. Il faut signaler que iea 
autorités iraquiennes ont prétendu que les Iraniens qu’elles avaient faits 
priaonniera s’étaient rendu& dans les campa iraquiens pour boire du thé et avaient 
ensuite refusé d’en partir. 

3. Le 18 avril 19Bn, le Ministre iraquien des affaires étrangérea a déclaré 
danu une lettre adreasée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
qu’après le refus des soldats iraniens de retourner vers leurs positions 
antérieures, les forces iraquiennes avaient dû les capturer le 23 août 1988 
(5120597, annexe?. 

A -. L-0 1’ jl.¶iG fgflg, 1* Miniatrn iraquien des affaires étranGères s’est 
cOAt%Até de déclarer dans une note adressée au bureau du CICR à Bagdad, sans parler 
de la capture de ces personnes par l’Iraq, que le 23 août 1988, les forces 
iraquiennes avaient dû rejeter les forces iraniennes sur leurs positions premières 
(S/20684, annexe). 
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Compte tenu des faits susmentionnés et de l’incertitude que fait planer l’Iraq 
sur le sort de ces personnes, la République islamique d’Iran exprime une fois de 
plüs sa prvfvnda ptkoccupation quant au sort des militaires et des civils iraniens 
qui ont été capturcis illégalement après l’instauration du cessez-le-feu. Dans ces 
conditions, la communauté internationale en g6néral et le CICR en particulier 
devraient obliger l’Iraq à respecter les principes du droit international et à 
exercer des pressions sur ce régime afin qu’il ne se serve pas d’êtres humains 
comme 1:vier pour atteindre de6 objectifs politiques. Etant donné que ces 
personnes continuent à être emprisonnées illégalement, il est maintenant évident 
que les nombreuses déclarations de l'Iraq touchant son souci humanitaire des 
prisonniers de guerre ne sont que propagande et machination politique. 

Compte tenu du refus du régime iranien de libérer ces personnes et de donner 
des précisions sur leur sort, le tâche délicate et vitale consistant à protéger la 
vie de ces personnes et d’obtmir leur libération incombt à la communauté 
internationale e& au CICR. 

Le Minirthe de8 affafrur 6tranqÙrem de la République irlamique d’Iran saisit 
cette occasion pour runouvelor au bureau du CICR le8 assurances de sa tria haute 
conrfUératfon. Puioseot les opprimh l’emporter mur les oppresaeure. 
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